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INTRODUCTION 

Pays sahélien en voie de développement, le Niger couvre une superficie de 

1.267.000 km2. Sa population  estimée à environ 13.044.973 habitants (INS, 

2006) est à plus de 84% rurale. 

Les activités socio-économiques du Niger sont dominées par les activités du 

secteur primaire parmi lesquelles, l’élevage occupe une place importante. Il 

intervient  particulièrement dans la lutte contre la pauvreté et l’insécurité 

alimentaire  à travers de nombreuses possibilités d’accroissement des revenus 

des ménages ruraux et l’apport de protéines animales aux populations (ISSA,  

2000). 

Malgré la succession des années de  sécheresse (1931, 1974, 1984, 2009…) qui 

ont frappé de plein fouet le pays avec des conséquences multiples et 

multiformes sur les activités agropastorales, l’élevage reste néanmoins la 

deuxième source de richesse du pays après l’uranium.  Il représente environ 

12% du PIB national et 35%  du PIB agricole (IBRAHIM, 2009). L’effectif du 

cheptel est estimé selon le Recensement Général de l’Agriculture et du Cheptel 

(RGAC) réalisé en 2004/2005 à environ 29 millions de têtes avec : 38% de 

caprins, 31% d’ovins, 25% de bovins, 5% d’asins, 1% d’équins, soit un total de 

12,5 millions d’UBT, un capital bétail de prés de 2000 milliards de F CFA, une 

production annuelle de 288 milliards et une valeur ajoutée de 240 milliards, 

faisant certainement du Niger un grand pays d’élevage (IBRAHIM, 2009). 

Cette contribution de l’élevage dans l’économie du pays a pendant longtemps 

été  considérée comme un apport exclusif de l’élevage des bovins, les petits 

ruminants en général et les caprins en particulier  étant négligés ; la chèvre fut 

d’ailleurs accusée sur le plan international de pires méfaits écologiques.  

Pourtant au Niger, les chèvres sont élevées dans toutes les zones agro-

climatiques du pays par toute la population aussi bien sédentaire que nomade. 

L’engouement suscité par la chèvre au Niger, se justifie par son aptitude à 
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valoriser les fourrages grossiers mieux que les bovins, sa résistance remarquable 

à la sécheresse et ses performances zootechniques par lesquelles elle contribue à 

la formation du revenu et à la couverture des besoins en lait et viande d'une 

large couche de la population dans la plupart des zones difficiles. Par ailleurs, 

l'élevage caprin assure l'approvisionnement en matières premières (peaux) de 

l'artisanat et de l'industrie de cuir nigérienne (MANI, 2005).  

Les grands défis auxquels sont confrontés, le Niger en particulier et les pays en 

développement en général, au seuil du troisième millénaire sont entre autre la 

lutte contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire. Tout en préservant de façon 

durable les ressources naturelles, la chèvre, d’élevage facile, et adaptée à tous 

les biotopes peut jouer un rôle important en ce sens en milieu rural. Selon 

LEBBIE (2004), les potentialités pour les chèvres de contribuer à la réalisation 

de la sécurité alimentaire, le développement économique et la durabilité de 

l'environnement, sont énormes. Elle est importante  dans la diversification de la 

production, la création de l’emploi, l’augmentation de revenus, la création des 

capitaux, la sécurité alimentaire et la réduction des risques (BANERJEE et al.,  

2000).  

Pour GEORGE (1997), l’amélioration de la productivité des races caprines 

dans les pays en développement dans une perspective de lutte contre la 

dénutrition et la malnutrition, passe nécessairement par la connaissance 

approfondie des races de chèvres locales et de leurs caractéristiques.  

Trois races composent le troupeau caprin du Niger : la chèvre du sahel qui 

représente 79,54% (présente dans toutes les régions du pays), la chèvre rousse 

qui fait 17,48% (prédominante dans la bande sud du pays) et la chèvre naine 

d’Afrique de l’ouest (chèvre Djallonkée) dite localement chèvre « gourma » qui 

ne constitue que 2,98% (présente dans la partie Ouest de la Région de Tillabéry  

frontière avec le Burkina) (DNS/MRA, 2005).  

Contrairement à la chèvre rousse de Maradi qui a fait l’objet de nombreuses 

investigations (ROBINET, 1967 ; MARICHATOU et al., 1992 ; HAMIDOU, 
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1995 ; MOUSSA, 2005 ; MANI, 2005), il existe peu de données scientifiques 

sur la chèvre du sahel eu égard à son importance numérique et son 

omniprésence dans toutes les zones climatiques du pays.  

Ainsi, conformément aux orientations nationales de réduction  de la pauvreté et 

de sécurité alimentaire, des actions prioritaires ont été retenues : par le SDRP 

(2003) à travers les volets : « maîtrise et connaissance des potentiels 

productifs », « conservation et valorisation des ressources génétiques » et par la 

SDRP (2007) à travers les volets : « amélioration de la productivité et des 

productions animales », « promotion d’un élevage moderne et intensif ». Le 

Département Productions Animales de la Faculté d’Agronomie de l’Université 

de Niamey a engagé depuis 2008 une série d’investigations sur les races des 

espèces locales. C’est dans ce contexte, et dans une perspective de conservation 

et d’amélioration de la productivité animale, que l’espèce caprine a fait l’objet 

de plusieurs investigations en vue de mieux maîtriser la reproduction, grâce à  

l’apport de plusieurs techniques : synchronisation des chaleurs, diagnostic et 

suivi de la gestation, insémination et transfert embryonnaire (ZARROUK et al., 

2001) avec des résultats très appréciables en matière d’amélioration des 

performances.   

L’objectif principal de la présente étude est d’établir les caractéristiques 

spermatiques du bouc du Sahel au Niger dans un but de conservation de la 

biodiversité. Pour atteindre cet objectif, cette étude vise spécifiquement à: 

-Déterminer les paramètres de quantité de la semence (volume et concentration 

de l’éjaculat) ;  

-Evaluer les paramètres de fertilité (motilité massale, le pourcentage des 

spermatozoïdes morts et des anomalies spermatiques).   

Ce document est articulé en deux grandes parties :  
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Première partie : synthèse bibliographique qui présente dans un premier 

chapitre, l’élevage au Niger et aborde dans un second chapitre les 

caractéristiques de la reproduction chez l’espèce caprine ;  

Deuxième partie : s’intéresse à la présentation du cadre et du milieu d’étude, la 

méthodologie, les résultats, et enfin la discussion.  

 

 

 
 
 



5 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
PREMIERE PARTIE : SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 
 

CHAPITRE I : BREF APPERÇU SUR L’ELEVAGE AU NIGER   

Au Niger, à l’instar des autres pays sahéliens, l’élevage constitue un pôle 

important de l’économie nationale. Il occupe plus de 80% de la population et 

fait vivre de façon exclusive 20% de la population nigérienne (MRA, 2001). Il 

représente un moyen de revenus considérables pour les populations et joue 

d’importants rôles social et culturel. Il constitue le sous-secteur le plus 

dynamique du secteur primaire et le plus porteur de croissance pour l’économie 

nationale. Selon les statistiques du Ministère des Ressources Animales (MRA, 

2001), l’élevage est crédité d’une contribution de 12% au PIB national et 

participe à la formation du PIB agricole à hauteur de 35%. Il représente aussi la 

seconde recette d’exportation du pays après l’uranium.  

I.1. Ressources génétiques animales domestiques au Niger 

Le cheptel nigérien est riche et varié. On y rencontre toutes les espèces 

domestiques caractéristiques du sahel notamment, les bovins, ovins, caprins, 

camelins, asins, équins et plusieurs espèces de volaille. Le tableau 1 donne la 

composition en nombre de têtes et en UBT du cheptel nigérien selon l’espèce et 

la figure 1 présente la répartition des effectifs des espèces présentes selon les 

Régions  du pays. Selon IDI et al. (2010), le cheptel avicole comptait en 2007 

un effectif de 12 196 000 sujets  répartis en quatre espèces : 57,5% poulets, 26% 

pintades, 12,3% pigeons, 3,5% canards et le reste est composé de dindons et 

d’oies. Notons qu’à l’instar du cheptel avicole un peu partout dans le monde, 

celui du Niger à été frappé par la grippe aviaire au moment de sa pleine 

expansion en 2006 avec comme corollaire une chute drastique de l’effectif 

(figure 2). Dans le cadre de l’amélioration de la poule locale, plusieurs races 

exotiques ont été introduites à partir de 1964 ; il s’agit principalement des races 

suivantes : Rhodes Island Red, la Leghorn Blanche, la Wyandotte Blanche, la 

Light Susex, la Plymouth. La pintade améliorée introduite au Niger est le Galor 

(RHISSA, 2010). 
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 Sur le plan diversité génétique, les différentes races locales des espèces 

mammifères domestiques sont :   

-Bovins : cinq (5) races dont les zébus Azawak,  Bororo, Djelli, Goudali et le 

taurin Kouri ;  

-Ovins : avec six (6) principales variétés : Mouton peul Bali-bali , mouton peul 

Oudah, mouton targui, mouton à laine koundoum des kourtey , mouton hadine 

Toubou, mouton arabe Dane Zaila ; 

-Caprins : avec deux (2) grandes variétés dominantes: grande chèvre du sahel, 

la chèvre rousse de Maradi ; 

-Camelins : dont les principales variétés sont : le dromadaire Azawak, 

dromadaire Azapghaf de l’aïr et du Kel gress, dromadaire toubou Yoria. 

Tableau I: Répartition des effectifs du cheptel du Niger en nombre de têtes 
et en UBT 

Espèces Nombre UBT 
Bovins 7 336 088 5 868 870 
Ovins 9 192 729 1 378 909 

Caprins 11 238 269 1 685 740 
Asins 1 477 075 738 538 

Equins 230 176 230 176 
Camelins 1 565 420 1 565 420 

Total 31 039 757 11 467 654 
Source : RGA/2004_2005 
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Figure 1:Répartition des effectifs des espèces animales du Niger selon les 
régions (source : IRAM, 2006) 

 

 
Figure 2 : Evolution du cheptel avicole nigérien de 2000 à 2007 (IDI et al, 
2010 ; source des données Ministère de l’Elevage et des Industries 
animales) 
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 I.2. Caractéristiques du système d’élevage au Niger 

 I.2.1. Définition du système d’élevage 

 SOLTNER et al. (1993)  définissent  le système d’élevage comme l’ensemble 

des techniques et des pratiques mises  en œuvre par une communauté pour faire 

exploiter dans un espace donné des ressources végétales par les animaux en 

tenant compte de ses objectifs et de ses contraintes ». 

Les systèmes de production au Niger sont de divers types. Ils sont dominés par 

les modes extensifs de conduite des troupeaux. De façon générale, pour les 

mammifères domestiques, on décrit trois grands systèmes de production : les 

systèmes d’élevage pastoraux, les systèmes d’élevage agro-pastoraux et les 

systèmes d’élevage périurbains (IRAM, 2008). On note également une forme 

plus ou moins moderne, le ranching.   

I.2.2.  Caractéristiques des différents modes d’élevage au Niger   

I.2.2.1. Elevage pastoral 

Il a deux composantes : le nomadisme et la transhumance. 

-Le nomadisme est une conduite de troupeau sans calendrier et sans destination 

précisée à l'avance. L'éleveur est guidé uniquement par le désir d’alimenter et 

d'abreuver ses animaux. Il est donc à la recherche permanente de l'eau et du 

pâturage. La direction ou le sens de son mouvement lui importe “peu" l'essentiel 

étant de subvenir aux besoins de ses animaux. C'est le mode de vie de certains 

éleveurs Touaregs, Arabes, Peulhs et Bororo (ZANGUI, 1986). Le cheptel 

nomade représente 18,2% du cheptel nigérien. L’alimentation est basée 

essentiellement sur l’exploitation des parcours, le taux de vaccination est faible 

(11% du total des éleveurs font vacciner leurs animaux) (RGAC, 2007). 

-La transhumance : C'est un système d'exploitation des parcours naturels basé 

sur des mouvements pendulaires de va-et-vient entre les pâturages de saison 

sèche et les pâturages de saison de pluies. Le point de départ et le point d'arrivée 

sont connus. Aux premières pluies,  les animaux qui se trouvent dans la zone de 
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cultures  regagnent la zone pastorale au Nord. En plein hivernage, ils se dirigent 

vers les terres salées de cette zone qu'ils quittent en fin de saison de pluies. 

Ainsi, commence le mouvement de descente vers le Sud où les sous-produits 

des récoltes sont exploités. Cette descente peut dépasser les frontières nationales 

(ZANGUI, 1986). La transhumance selon RGAC (2007), est pratiquée dans 

toutes les régions du Niger avec un taux variant de 12,1% dans la région de 

Diffa à 25,2% dans la région de Maradi. Le principal pôle d’attraction des 

éleveurs nigériens est le Nigeria (79,3%). Le taux de  vaccination (48%) est plus 

élevé que pour l’élevage nomade.   

Ces modes d’élevage, basés essentiellement sur l’exploitation des parcours sont 

tributaires des aléas du climat, principalement le déficit fourrager. La figure 3 

fait ressortir l’importance et la récurrence du déficit fourrager dans l’évolution 

du bilan fourrager.  

 
Figure 3 : Evolution du bilan fourrager de 2000 à 2010 (WFP, 2010) 

I.2.2.2. Elevage sédentaire ou agropastoral 

Selon le forum d’élevage 2010, ce type d’élevage est pratiqué par les agro-

pasteurs (Peul, Bouzou et Haoussa) de la zone intermédiaire et toutes les ethnies 

de la zone agricole. Le système agropastoral se fonde sur l’association de 
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l’élevage aux cultures pluviales. Dans ce type d’élevage, les animaux sont fixés 

sur un même terroir avec des déplacements de faibles amplitudes ; ils sont soit 

gardés à domicile soit confiés à des bergers qui les amènent au pâturage dans la 

journée ou encore confiés à la garde d’éleveur de la zone pastorale. Ce type 

d’élevage concerne 65,7% du cheptel nigérien. Le mode d’alimentation des 

animaux le plus répandu est l’élevage mixte (à l’auge et au pâturage). Le 

pâturage pur représente 25 à 35% des éleveurs tandis que l’alimentation à l’auge 

pure concerne 25% des éleveurs. Sur le plan sanitaire, les taux de vaccination et 

de déparasitage sont fonctions de l’espèce et présentent de grandes variabilités 

selon les Régions. A titre illustratif, ces deux pratiques sanitaires sont 

respectivement mises en œuvre par 52% et 57% des éleveurs de bovins et 23% 

et 40% des éleveurs caprins.  

I.2.2.3.  Elevage urbain et périurbain 

L’élevage urbain fait référence à une vision de l’élevage centré dans la ville où 

il est confronté aux besoins politiques de la ville (l’urbanisme, la sécurité 

alimentaire, la gestion des ressources naturelles urbaines). L’intégration des 

parcours dans le tissu urbain et donc la cohabitation Homme-Animal, engendre 

de multiples nuisances comme la transmission des zoonoses, les accidents de la 

circulation, la dégradation des lieux publics et privés non protégés. 

Selon la SDRP (2003), les centres urbains ont une population qui ne cesse de 

croître entraînant des besoins importants notamment en produits d’élevage (lait 

et volaille), maraîchers et en fruits. Profitant de cette demande croissante, il se 

développe, en périphérie des villes, des activités spécifiques : élevage de 

volaille, de petits ruminants et de bovins, arboriculture, maraîchage, souvent 

combinés avec des productions vivrières. Ces systèmes profitent de circuits 

courts de commercialisation et disposent donc de capacités d’intensification 

assez fortes. Ils sont en revanche rendus vulnérables par la pression foncière et 

le lotissement progressif de terres agricoles. 



12 
 

Des systèmes périurbains à caractère semi-intensif voire intensif, se rencontrent 

à la périphérie des grandes villes pour répondre à la forte concentration des 

demandes en lait et produits laitiers. L’activité est pratiquée par des personnes 

qui tirent leurs principaux revenus d’autres activités, le cheptel leur fournissant 

des revenus additionnels. Cependant certains éleveurs comme les peuhls se 

consacrent uniquement à cette pratique. 

I.2.2.4. Le ranching  

Il s’agit d’un système d’élevage moderne basé sur l’intensification, la 

multiplication, la sélection, et la vulgarisation d’espèces performantes en 

matière de productions animales. Les grands ranchs au Niger sont des 

exploitations étatiques répartis dans toutes les régions du pays excepté Agadez. 

D’après NAFERI (2001), c’est à partir du capital de ce système de production 

que le Niger tente de bâtir une politique d’autosuffisance alimentaire des 

produits d’origine animale.  

Hormis les exploitations étatiques, le ranching regroupe également  toute une 

série d’initiatives périurbaines pour répondre  à la demande urbaine en lait. Ces 

initiatives nées de différents opérateurs ont un système de production laitière 

utilisant des matériels génétiques et des technologies modernes telle que 

l’insémination artificielle.     

I.2.2.5. Système d’élevage de volailles  

Du point de vue pratique, l’aviculture nigérienne est traditionnelle et extensive 

(97,2% du cheptel est élevé en élevage villageois ou de basse-cour) et les autres 

formes (intensives) d’élevage relèvent du secteur 2 (une seule ferme) et du 

secteur 3 (15 fermes) du classement de la FAO qui sont notamment des secteurs 

commerciaux. Le système d’élevage du secteur 1 (élevage industriel et intégré) 

est pratiquement inexistant au Niger (IDI et al, 2008). 
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I.3. Les productions animales 
Les principaux produits tirés de l’exploitation des animaux au Niger sont : 

le bétail sur pied ; 

la viande rouge; 

les cuirs et peaux ; 

le lait et dérivés ; 

les produits avicoles.  

I.3.1. Bétail sur pied 
La commercialisation du bétail sur pied constitue une filière très dynamique des 

productions animales au Niger. Le pays est autosuffisant dans ce secteur 

d’activité, et aucune importation de bétail n’est officiellement répertoriée 

(HUGO, 2004). Cependant, le bétail sur pied constitue le deuxième produit 

d’exportation du Niger après l’Uranium et le principal marché est le Nigeria. 

Les figures 4 et 5 donnent les évolutions de l’offre et la demande de 2005 à 

2010 des principales espèces domestiques dans quatre vingt quatre (84) marchés 

internes (dont 7 transfrontaliers).   

 
Figure 4 : Evolution de l’offre des animaux dans les marchés suivis par 
SIMB de 2004 à 2010 (source des données DNS/MAE, 2010) 
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Figure 5 : Evolution de la demande d’animaux dans les marchés suivis par 
SIMB de 2004 à 2010 (source des données DNS/MAE, 2010). 

Il résulte de ces figures que l’offre et la demande d’animaux évoluent avec la 

même allure. Ces deux grandeurs sont caractérisées par une nette croissance 

particulièrement pour les bovins, ovins et caprins mais timide pour les camelins.  

Il est aisé de constater que les petits ruminants constituent la principale 

spéculation avec en tête les ovins. En effet, selon (SENAC/PAM, 2005), les 

petits ruminants représentent une monnaie d’échange au Niger surtout en 

période de pénurie alimentaire. L’analyse des taux de la demande par rapport à 

l’offre (tableau II), fait ressortir l’importance des caprins dans les transactions 

commerciales. En effet, avec un taux moyen de vente de  68,75%, les caprins 

sont les plus demandés, suivent les bovins (61,56%), les ovins (60,35%) et enfin 

les camelins (51,94%).  

Tableau II : Taux de la demande sur l’offre d’animaux de 2004 à 2005. 
Espèces 2004-

2005 
2005-
2006 

2006-
2007 

2007-
2008 

2008-
2009 

2009-
2010 

Moyennes 

Bovins 63,44 58,90 62,53 62,19 61,07 61,24 61,56 
Ovins      

58,95    
      
59,82    

      
60,66    

      
58,52    

       
61,99    

      
62,15    

60,35 

Caprins 65,43 67,64 70,70 70,42 69,34 68,97 68,75 
Camelins  49,14 51,58 52,79 52,91 51,80 53,43 51,94 
Source des données DNS/MAE, 2010 
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I.3.2. Viande rouge  
Elle concerne au Niger quatre espèces (bovins, ovins, caprins et camelins) 

tenant compte des tabous religieux. C’est une source monétaire substantielle 

pour le Niger.  A titre illustratif, en 2005, la production annuelle de viande selon 

la SDRP (2007) s’élève à 93 114 tonnes soit une valeur monétaire de 111,74 

milliards de F CFA. Cette filière présente une double face, d’un coté les 

abattages contrôlés et de l’autre les abattages non contrôlés, ce qui rend souvent 

difficile les analyses statistiques. Les abattages contrôlés s’obtiennent dans trois 

principaux centres qui, selon ALMOUZAR  et al. (2008), sont :  

-Les abattoirs frigorifiques, au nombre de quatre localisés à Niamey, Zinder, 

Maradi et Tahoua ; 

-Les abattoirs simples, au nombre de 56, situés dans les centres secondaires ; 

-Les aires d’abattage – séchoirs, au nombre de 249, disséminés à travers le pays. 

Les abattages non contrôlés concernent les abattages familiaux, les abattages 

clandestins et des abattages villageois (dans les localités dépourvues 

d’infrastructures et de services de contrôle). La production de viande des 

abattages non contrôlés, représenterait 70% de la production totale selon les 

estimations de la Direction Nationale de la Statistique de l’Elevage rapportées 

par ALMOUZAR et al. (2008).   

A l’image du bétail sur pied, la production de la viande rouge connaît une 

progression continue (55%) entre 2002 et 2005, la  quasi-totalité  de  la  viande  

produite  étant  destinée  à  la  consommation  locale ;  seules  des quantités 

modestes font l’objet d’exportation,  notamment vers le Nigeria et la Côte 

d’Ivoire (SDRP, 2007). La consommation moyenne annuelle par habitant est 

évaluée à 7.17 kg (ALMOUZAR et al., 2008).  

L’analyse des abattages selon les espèces  de 1988 à 2007 (ALMOUZAR et al., 

2008) montre que les caprins constituent en moyenne l’essentiel des abattages 

(55,43%). Les pourcentages des autres espèces sont : 14,38% bovins, 28,10% 

ovins et 2,08% camelins.   
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I.3.3. Cuirs et peaux  
Le développement de cette filière est étroitement lié à celui de la filière viande 

rouge du fait que la production est subsidiaire des abattages. La production 

moyenne annuelle de 1997 à 2008 des abattages contrôlés est de 2 298 359 

pièces de cuirs et peaux dont 157 092 cuirs de bovins (soit 6,83%), 724 934 

peaux d’ovins (soit 31,54%) et 1 416 333 (soit 61,62%) de peaux de caprins 

(ALMOUZAR et al., 2008). En considérant l’importance des abattages non 

contrôlés (70% des abattages), cette production représenterait environ le tiers de 

la production totale.  

Les  cuirs  et  peaux  constituent  une  importante  source  de  devises  pour  le  

pays,  car  95%  de  la  production  est exportée, soit à l'état brut, soit tannée ou 

sous forme de produits artisanaux, principalement vers le Nigéria (80% de 

produits exportés) (SDRP, 2007). S’agissant des produits de la filière cuirs et 

peaux, le Niger dispose de plusieurs tanneries artisanales disséminées dans le 

pays et une tannerie industrielle (tannerie Malam yaro) installée à Zinder, pour 

la consommation artisanale locale et dont le surplus est exporté. Cependant, en 

dépit de l’importance de la production brute, le Niger importe les produits (cuirs 

et peaux) finis du fait de l’absence d’unité industrielle de production de cuirs et 

peaux finis.  

Un atout important est que la filière est bien organisée eu égard à l’importance 

des abattages non contrôlés. Elle met en exergue plusieurs acteurs bien 

individualisés dont les fournisseurs d’intrants spécifiques, les producteurs, les 

collecteurs, les exportateurs et les consommateurs.   

I.3.4. Lait et produits laitiers  

Eu égard à l’importance du cheptel, à la présence dans ce cheptel de la race 

zébu Azawak réputée être la meilleure race laitière de la sous région, mais aussi 

à la présence  des zones écologiquement favorables au développement de 

l’élevage laitier (zones pastorale et agropastorale), le Niger est déficitaire en 

matière de production laitière. En effet, la production nationale moyenne de 
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2002 à 2005 est de 532 995 735 litres de lait (SDRP, 2007) dont 33,91% de lait 

de vaches, 16,51% de lait de brebis, 36,74% de lait de chèvre et 12,84% de lait 

de chamelle.  La moyenne per capita dans cette période  est de 46 litres. En 

considérant la norme recommandée de 91 litres/personne et par an, le taux de 

couverture est donc d’environ 50%. La production est largement en dessous de 

la  demande intérieure croissante et pour combler le déficit (50%), le Niger a 

recours aux importations de lait et produits laitiers. Dans la période 1996-2006, 

ces importations ont  passé de 20 000 tonnes équivalent lait (EL) à 82 000 

tonnes EL avec une prédominance du lait en poudre (92%) (VIAS et al, 2008). 

En termes de devise, ces importations représentent une part importante dans la 

balance commerciale du Niger. La figure 6 présente l’évolution des 

importations de lait et produit laitiers de 1992 à 2007.  

 
Figure 6 : Evolution des Importations de lait et produits laitiers (1992-
2007) (MRA, 2008) 

I.3.5. Produits de l’Aviculture  

Le secteur de l’aviculture est très peu développé au Niger comparativement aux 

pays de la sous région (UEMOA, CEDEAO). Les élevages commerciaux sont 

beaucoup plus orientés vers la production des œufs que celle de poulet de chair, 

du simple fait que ce dernier est peu compétitif par rapport au poulet villageois 

pour des raisons non seulement de goût, mais aussi de la possibilité de 

congélation et du pouvoir d’achat dans les milieux ruraux. Ainsi, au mépris des 
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conséquences de la grippe aviaire survenue en 2006 (perte de plus de 10% du 

cheptel entre 2005 et 2006), le Niger est un gros importateur en matière de 

produits avicoles. Les importations concernent les œufs de consommation (du 

Nigéria, du Burkina, du Mali, de l’Algérie…), les poussins d’un jour (de 

l’Europe, du Mali et du Nigeria). Dans les centres urbains, une évolution de la 

tendance de la consommation inhérente à l’urbanisation et ses conséquences 

dans l’évolution des sociétés, implique un développement du commerce et de 

l’importation des poulets congelés et des croupions.    

I.4. Elevage caprin au Niger 

Deuxième source de devises fortes pour le pays après les industries extractives, 

l’élevage apparaît comme un véritable outil d’atténuation du déséquilibre de la 

balance de paiement du Niger. Il constitue un facteur déterminant de sécurité 

alimentaire et de lutte contre la pauvreté, son apport est en moyenne de 15% au 

revenu des ménages et de  25% à la satisfaction des besoins alimentaires (SDR, 

2003). Il intervient comme apport à hauteur d’au moins 25% au budget des 

collectivités territoriales (forum,  2010). 

La place de l’espèce caprine dans ce rôle n’est point à démontrer.  Les caprins 

représentent 36% du cheptel nigérien, leurs élevages se rencontrent dans toutes 

les régions du pays (Tableau 3). Ils constituent une épargne pour les femmes et 

une source de revenus monétaires facilement mobilisables et occupent une place 

de choix dans toutes les filières de productions animales.  

Filière vente sur pieds : 

Les caprins représentent la ressource animale la plus facilement mobilisable 

après la volaille et jouissent de ce fait d’une importance indéniable dans les 

budgets familiaux des ménages ruraux du Niger. Ils sont fréquemment vendus, 

souvent à l’état très jeune, pour la satisfaction des besoins familiaux (achat de 

vivres, soins médicaux, habillements...). Ils dominent les spéculations  sur les 

marchés intérieurs de bétail sur pied. Les taux de vente moyens de 2005 à 2010 
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de 84 marchés contrôlés par SIMB sont : caprins 68,75%, bovins 61,56%, ovins 

60,35% et camelins 51,94% (DNS/MAE, 2010).  

Filière viande et lait  

Les caprins constituent la principale source de protéines animales au Niger. 

Ainsi, en termes de production de viande, les taux d’abattages moyens par an de 

1997-2008 sont pour les caprins de 55,43%, 14,38% pour les bovins, 28,10%  

pour les ovins et 2,08% pour les camelins (ALMOUZAR et al 2008). 

S’agissant de la production laitière, les contributions spécifiques moyennes 

annuelles sur quatre ans (2002-2005) sont : 36,74%chèvres, 33,91%  vaches et 

16,51%  brebis (SDRP, 2007).  

Filière cuirs et peaux 

Les caprins représentent une source de devise importante en termes de 

production et d’exportation de cuirs et peaux. La production moyenne annuelle 

de 1997 à 2008 se répartit comme suit : 61,62% peaux de caprins, 31,54% 

peaux d’ovins et 6,83% cuirs de bovins.  

Sur le plan socioculturel, notons que la chèvre est au centre de la vie sociale du 

paysan. En société pastorale, la chèvre occupe une place privilégiée. Son 

endurance au climat, sa sobriété par rapport aux moutons et aux bovins, sa 

prolificité, son aptitude aux longues marches lui confèrent l’estime de l’homme 

touareg qui en fait un animal de choix.  

Les caprins sont abattus à l’honneur des hôtes spéciaux, ils sont aussi sacrifiés 

lors des cérémonies religieuses comme les baptêmes, des funérailles, ou lors de 

la fête de tabaski. En guise de cadeau de fin d’année, les chevrettes sont offertes 

aux cousins, ce qui fortifie les relations sociales. La jeune femme nouvellement 

mariée en régions haoussa regagne son foyer avec quelques têtes de caprins qui 

lui serviront de base pour la constitution de son troupeau. 

Chez les azna (féticheurs), la chèvre fait partie du patrimoine fétichiste; “chaque 

génie” s’attachant à un animal d’une variété bien déterminée, la variété 
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d’animaux élevés indique le culte particulier d’une famille. Ainsi une famille 

des chasseurs élève chèvres noires et coqs rouges, alors qu’une famille des 

“maitres de culte” se distingue par l’élevage de boucs roux et coqs rouges 

(RAZIKOU, 2009). 

Tableau III : Répartition du cheptel caprin au Niger 

 
Source : Rapports statistiques du ME/IA. 
Les caprins appartiennent à la tribu des caprinés, de la famille des bovidés, au 

sous-ordre des ruminants, et à l’ordre des artiodactyles (ZEUNER, 1963 ; 

EPSTEIN, 1974; CORBERT et HILL, 1980) cités par WILSON (1992). 

Selon FRENCH (1971) cité par LABBO (1999), la chèvre serait le premier 

ruminant qui a été domestiqué par l’homme il y a plus de 10.000 ans. 

 Elle était appréciée pour la production de lait, de viande, sa peau et même ses 

poils. La chèvre est parmi les animaux domestiqués, celle qui est soumise à 

travers le monde aux conditions d’élevage les plus extrêmes. En effet, nous la 

rencontrons aussi bien dans des zones quasi désertiques, où elle est la seule 

capable de survivre, que dans des zones tempérées ou équatoriales dans 

lesquelles elle peut révéler des niveaux de productivité étonnants (ZARROUK 

et al, 2001).  

Les caprins furent classés en quatre groupes qui sont le groupe "africain" dont le 

centre de distribution en Afrique et Proche-Orient serait le Soudan; le groupe 

“européen" originaire des Alpes et qui aurait émigré dans toute l'Europe et aussi 

en Afrique;  le groupe asiatique  originaire de l'Asie centrale (Himalaya) et le 

groupe de "métis" (ZANGUI, 1986). 
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Dans le centre et l’est de l’Afrique, on peut distinguer les chèvres de savane, les 

chèvres naines et les chèvres croisées. 

 Parmi les chèvres d’Afrique du Nord, on peut distinguer une chèvre de type 

sahélien, de petites chèvres de savane, des chèvres nubiennes et des chèvres 

syriennes( FAYE et al., 1999). 

Les chèvres naines du Sud sont de taille petite ou moyenne, le profil de la tête 

est rectiligne ou légèrement concave, le corps trapu, les membres courts et 

musclés, le poil ras. Elles tolèrent généralement la trypanosomose et peuvent 

vivre plus au sud dans des zones humides et infestées de glossines. 

En Afrique de l’Ouest, deux groupes de chèvres sont distingués. Au nord, les 

chèvres du Sahel sont de grande taille, le corps allongé, les membres longs et 

fins, le poil ras. Le profil de la tête, la longueur et le port des oreilles, les cornes 

et la couleur de la robe varient selon le lieu. Ces chèvres sont sensibles à la 

trypanosomose( MAHAMAN, 1986). 
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CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES DE REPRODUCTION CHEZ 

LE BOUC  

La physiologie de la reproduction de la chèvre a été longtemps assimilée à celle 

de la brebis qui a représenté et représente toujours le modèle expérimental chez 

les ruminants. Bien que des similitudes entre les deux espèces aient été 

observées, il n’en demeure pas moins vrai que des différences existent entre les 

caractéristiques physiologiques de la chèvre et celles de la brebis et, qu’en la 

matière, l’extrapolation des données propres de l’une à l’autre s’avère inexacte 

(ZARROUK et al, 2001). 

II.1. Physiologie de la reproduction du bouc  

Les organes reproducteurs du bélier et du bouc (figure 7) comprennent les 

testicules, les épididymes, les glandes annexes et les organes d'évacuation. 

Chaque organe joue un rôle particulier. L'activité des testicules est commandée 

par les sécrétions gonadotropes de l'hypophyse, elle-même gouvernée par le 

système nerveux central. Les testicules produisent essentiellement les 

spermatozoïdes et l'hormone mâle, la testostérone. Les spermatozoïdes passent 

du testicule dans l'épididyme où ils acquièrent leur motilité et leur fécondance et 

où ils sont stockés. Lors de l'éjaculation, ils sont propulsés dans le canal 

déférent et l'urètre, puis mélangés avec les sécrétions des glandes annexes, pour 

constituer l'éjaculat (BARIL et al., 1993).  
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Figure 7 : Organes reproducteurs du bouc (source : Baril et al., 1993).                                                        

II.1.1. Testicule   

C’est la glande génitale du mâle. Le testicule adulte pèse 80 à 300 g, selon 

l'espèce, la race, la saison et l'état nutritionnel des animaux. Le poids testiculaire 

est généralement plus élevé chez le bélier que chez le bouc, chez les races de 

grande taille que chez celles de petite taille, et au début de la saison sexuelle 

qu'en pleine contre-saison chez les animaux saisonnés. Chez les ruminants, les 

testicules sont pendulaires avec un grand axe vertical. Sa fonction 

gamétogénèse (spermatogénèse) est doublée d’une fonction endocrinienne 

(sécrétion de testostérone). Le parenchyme testiculaire est formé 

essentiellement des tubes séminifères où la spermatogénèse (ensemble des 

transformations cellulaires qui conduisent à la production des spermatozoïdes) 

se déroule, et du tissu  inter- tubulaire contenant les cellules de Leydig qui 

sécrètent la testostérone. Les tubes séminifères, d'environ 0,2 mm de diamètre et 

de 1500 à 7 000 m de longueur totale, ont une lumière remplie de fluide qui 

collecte et transporte les spermatozoïdes jusqu'au rete-testis. Les tubes 

séminifères sont composés des cellules de la lignée spermatogénétique (cellules 

germinales qui deviendront les spermatozoïdes) et par les cellules de soutien 
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(cellules de Sertoli) qui «nourrissent» les cellules germinales. Les liens entre  

ces deux types de cellules sont très étroits. Les cellules de Leydig ont une 

structure typique des cellules productrices de stéroïdes, elles produisent 

essentiellement la testostérone, sous le contrôle de la LH hypophysaire. 

Le scrotum, dans lequel le testicule descend pendant la vie fœtale, est, chez 

l'adulte, très pendulaire et permet de conserver le testicule de 3 à 5°C plus froid 

que le reste du corps (MUKASA et al., 1986). Cette régulation est assurée par 

des mécanismes d'échanges thermiques entre le sang artériel et le sang veineux 

dans le cordon testiculaire, et par la présence de nombreuses glandes 

sudoripares dans la peau du scrotum. Cette dernière contient également 

quelques thermorécepteurs qui mettent en route les mécanismes corporels de 

thermorégulation si la température du scrotum s'élève. Si la température 

testiculaire atteint la température du reste du corps, pendant seulement quelques 

heures, l'animal devient stérile environ 14 jours plus tard. 

II.1.2. Epididyme 

L'épididyme est un organe allongé, solidarisé au testicule contre lequel il 

s’applique latéralement. C’est un organe composé d'un seul tube pelotonné, où 

le rete-testis  débouche et qui transporte et stocke les spermatozoïdes jusqu'à 

l'éjaculation. Trois parties successives (figure 8) peuvent être distinguées: la 

tête, le corps et la queue qui est le lieu de stockage des spermatozoïdes. 
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Figure 8 : représentation d’un testicule avec l’épididyme (source : Baril et 
al., 1993) 

II.1.3. Les glandes annexes  

Selon (MOGICATO et MONNEREAU, 2005) les glandes annexes de 

l’appareil génital mâle des mammifères comprennent:  

La vésicule séminale, qui, sécrète du fructose et libère des prostaglandines ; 

La prostate (présente chez toutes les espèces) produit une sécrétion à pH 

basique (environ 8) et sécrète du zinc (bactéricide et stabilisateur de 

nucléoprotéines) ;  



26 
 

La glande bulbo-urétral ou glande de cowper, sécrète de la scialomucine ou 

grain coagulant, chez le verrat notamment; située dans la région caudale de 

l'urètre, bien que très petite (de la taille d'une noisette), quelques-uns de ses 

produits de sécrétion sont importants du point de vue qualitatif, en particulier 

chez le bouc ; 

La glande prépuciale (ou glande de Tyson) libère les phéromones. 

Le rôle de ces glandes annexes reste cependant controversé car leur ablation 

n’entraîne pas de stérilité. De plus, les spermatozoïdes prélevés au niveau de la 

queue de l’épididyme sont fécondants. Selon PHILIPE et al (2010), les glandes 

annexes  participent à la production des 3/4 du volume de l’éjaculat, les 25% 

restant étant produit par l’épididyme.  

 

 
Figure 9 : Glandes annexes chez les mâles des mammifères : exemple du 
verrat (source : BARIL et al., 1993) 
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II.1.4. Organes d’évacuation   

Ils comprennent l’urètre, le pénis, le prépuce et des glandes tubulaires. L'urètre  

parcourt le pénis jusqu'à l'appendice vermiforme. Le prépuce est formé par une 

invagination de la peau et protège la partie terminale du pénis. Des glandes 

tubulaires, dans le prépuce, sécrètent une substance grasse qui facilite 

l'intromission. 

II.1.5. Contrôle endocrinien de la synthèse des spermatozoïdes  

 Les deux principales fonctions du testicule comprennent la synthèse des 

androgènes par les cellules interstitielles ( cellules de Leydig) et la production 

de sperme dans les tubules séminifères. Bien que ces deux fonctions soient 

séparées anatomiquement, les communications intercellulaires existent entre 

elles (LOUIS, 1993). 

La double fonction (spermatogenèse et endocrine) du testicule est sous le 

contrôle des hormones hypophysaires LH et FSH, contrôlées par la GnRH 

d'origine hypothalamique (HANZEN, 1998). 

La puberté est communément définie comme étant le moment où le mâle 

produit suffisamment de spermatozoïdes, qui soient capables de féconder une 

femelle. Dans la plupart des espèces domestiques, il est pratiquement défini 

quand un éjaculat obtenu contient 50 millions de spermatozoïdes dont 10% sont 

mobiles. La période pubertaire est associée à la croissance rapide des testicules, 

les changements de sécrétion de LH modèle, une augmentation progressive de 

la testostérone dans le sang, et l'initiation de la spermatogenèse. Il a été proposé 

que la puberté se produit quand un animal devient insensible à la rétro-

inhibition imposée sur le complexe hypothalamo-hypophysaire par les stéroïdes 

gonadiques.Vraisemblablement, elle permet une augmentation de la décharge de 

GnRH et une meilleure réponse par l'hypophyse à la GnRH. 

Régulation hormonale: la fonction des gonades est régulée par le système 

nerveux et le système endocrinien. Ainsi trois organes “dialoguent” par 
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l’intermédiaire d’hormones, et ce sont ces échanges qui régulent la vie sexuelle 

du mâle: 

-L’hypophyse base de l’encéphale, libère l’hormone gonadotropes(GnRH) qui 

stimule le lobe antérieur de l’hypophyse (antéhypophyse); 

-L’antéhypophyse libère alors deux hormones gonadotropes ou gonadotrophine, 

les mêmes que chez la femelle: la FSH (hormones de stimulation folliculaire : 

follitropine) qui stimule la croissance des cellules de sertoli, la LH (hormone 

lutéinisante : lutropine) qui stimule les cellules de leydig, réparties entre les 

tubes séminifères. 

-Les testicules enfin, non seulement reçoivent les hormones FSH et LH, mais 

secrètent les hormones mâles ou androgènes, dont la principale est la 

testostérone, sécrétée par les cellules de Leydig, cellule de la glande endocrine 

qui est partiellement le testicule. Les cellules de Sertoli quant à elles secrètent 

aussi une hormone de réponse. L'inhibine, par action rétrograde, freine la 

sécrétion de FSH. A l'inverse, l'activine en stimule la sécrétion. Les cellules de 

Leydig produisent également des œstrogènes qui tout comme la testostérone 

exerce un effet feedback négatif sur la GnRH et les hormones LH et FSH 

(OUSMANE, 2003; HASSANE, 2007). 
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Figure 10 : Régulation et contrôle de la spermatogenèse (source : 

PHILIPPE et al., 2011). 

II.2. Spermatogénèse          

La connaissance de la spermatogénèse est essentielle pour les personnes 

travaillant dans un centre d'insémination artificielle (IA) ovine ou caprine. Il est 

en effet nécessaire de connaître les différentes situations dans lesquelles des 

altérations de la production spermatique peuvent se produire et de savoir quels 

traitements et quelles conditions d'élevage appliquées aux animaux, pour 

corriger ces défauts (BARIL et al, 1993). 

 La spermatogénèse (figure 11) chez le mâle adulte, est un mécanisme 

extrêmement complexe qui assure deux fonctions essentielles: la multiplication 

perpétuelle des spermatogonies souches pour la production de spermatozoïdes, 

et le renouvellement permanent de ces spermatogonies qui vont constituer le 

stock de «futurs» spermatozoïdes. 



30 
 

Juste avant la différenciation sexuelle de l'embryon, les cellules germinales 

primordiales migrent dans le testicule fœtal, puis se différencient en gonocytes 

qui sont situés dans les tubes séminifères. Ils se multiplient et, peu après la 

naissance, se transforment en spermatogonies qui restent dormantes jusqu'à la 

puberté où elles se transforment en spermatozoïdes.  

Les spermatogonies souches constituent, chez le mâle, le stock de 

renouvellement (estimé à plusieurs millions de cellules), à partir duquel les 

lignées spermatogénétiques sont initiées tout au long de la future vie 

reproductive du mâle adulte et d'où, dans le même temps vont se différencier les 

cellules conduisant aux spermatocytes primaires. Les spermatogonies sont 

essentiellement des cellules diploïdes. 

Six divisions successives ont lieu entre la spermatogonie souche et les 

spermatocytes primaires. 

 

Figure 11 : Spermatogenèse (Source: Blancou et al., 2011) 

Une fois transformée en spermatocyte primaire (produit final de la dernière 

division spermatogoniale), la cellule germinale va se diviser. C'est la dernière 

synthèse d'ADN (4n chromosomes), puisque la méiose (figure12) débute 

immédiatement. Cette série complexe de phénomènes : appariement des 
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chromosomes, «crossing-over»; conduira à la première division méiotique, qui 

aboutira aux spermatocytes secondaires (2n chromosomes). Ces derniers se 

divisent rapidement pour donner naissance à des cellules haploïdes (n 

chromosomes), les spermatides qui vont entamer leur spermatogénèse. 

Théoriquement, un spermatocyte primaire est capable de donner quatre 

spermatides, toutefois, un certain nombre d'entre eux ne passent pas le stade de 

la prophase méiotique. L'efficacité de la transformation des spermatocytes 

primaires en spermatides peut être modifiée par des signaux externes comme la 

lumière, chez les races photopériodiques. Des anomalies dans la division 

méiotique peuvent aussi entraîner la production de gamètes diploïdes. 

 
Figure 12 : Méiose spermatique (Source : BLANCOU et al., 2011) 

La spermatogénèse est définie comme la somme des changements nucléaires et 

cytoplasmiques intervenant entre les spermatides et les spermatozoïdes. C'est 

une étape essentielle dont dépend, dans une large mesure, la qualité finale des 

gamètes. Au niveau du noyau, les transformations essentielles sont l'élongation 

et l'aplatissement dorsoventral de celui-ci. Des anomalies dans la transformation 

du noyau produisent les anomalies observées dans le sperme éjaculé. La 

formation de l'acrosome, pièce essentielle du spermatozoïde et l'appareil 

locomoteur ont lieu pendant la spermiogénèse. La libération du spermatozoïde 

dans la lumière des tubes séminifères est l'étape finale de la spermatogénèse. 
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Théoriquement, une spermatogonie est capable de produire 192 spermatozoïdes, 

mais du fait des nombreuses dégénérescences des cellules germinales, la 

production maximale est de 64 spermatozoïdes par spermatogonie. 

La durée de la spermatogenèse est fixe et ne dépend pas notamment de la 

fréquence des accouplements. Il existe donc un nombre fini de spermatozoïdes 

prêts à être éjaculés à un temps donné, qu’on appelle réserve extragonadique. 

Le tableau IV donne à titre indicatif les durées de la spermatogenèse chez 

certaines espèces.  

Tableau IV : Durées de la spermatogénèse chez quelques espèces 
communes  

Espèces Durée de la spermatogenèse (jour) 
Verrat 38 
Bélier 49 
Chien 54 

Taureau 65 
Homme 74 
Etalon 54 

(Source: BLANCOU et al, 2011) 
Les cellules de Sertoli jouent un rôle important dans la spermatogenèse. Elles 

créent une barrière, entre le sang et le testicule, qui maintient un milieu 

spécifique à l'intérieur des tubes, et elles synthétisent des produits nécessaires aux 

processus spermatogénétiques ou à la maturation épididymaire. Les cellules de 

Sertoli sécrètent le fluide tubulaire qui transporte les spermatozoïdes jusqu'au 

rete-testis, avec un flux qui varie avec la saison et la race. Elles synthétisent aussi 

des métabolites (inositol, pyruvate ou lactate) et des protéines (Androgen Binding 

Protein, inhibine, etc.). 
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II.3. Production spermatique : le sperme et ses caracteristiques 

II.3.1. Caractéristiques physiologiques du sperme et des 
spermatozoïdes  

Le sperme est le produit de l’éjaculation. C’est  un tissu liquide physiologique 

composé de deux fractions: 

Des éléments cellulaires ou spermatozoïdes provenant des spermatogonies 

logées dans le tube séminifère des testicules; 

Un milieu liquide d’origine séminale qui est le produit des secrétions des 

glandes annexes du tractus génital: vésicules séminales, prostate et glandes de 

cowper. 

Le spermatozoïde est le gamète chez les mâles, c’est la seule cellule 

programmée pour vivre hors de l’organisme qui l’a produit (SOLTNER, 

2001).C’est une cellule hautement spécialisée qui ne grossit plus et ne se divise 

plus. Découvert au microscope à Delf en 1677 par l’Hollandais Van 

Leeuwenhoek, il est aujourd’hui étudié jusqu’aux moindres détails au 

microscope électronique. Sur le plan anatomique il comprend : 

Une tête, essentiellement constituée du noyau à n chromosomes  et recouverte 

d’une coiffe, l’acrosome, riche  en enzymes qui facilitent la pénétration de 

l’ovule ;  

Une pièce intermédiaire, de nature cytoplasmique garnie de mitochondries, 

petites «centrale énergétique »  source de l’extrême mobilité du 

spermatozoïde (figure 13); 

http://www.fao.org/docrep/009/t0121f/T0121F03.htm
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Le long flagelle, élément moteur constitué de fibrilles contractiles. L’ondulation 

du flagelle  lui permettra de monter à la rencontre de l’ovule en étonnant 

parcours d’obstacles. 

II.3.2. Caractéristiques physico-chimiques et morphologiques du 
sperme 

II.3.2.1. Aspect quantitatif du sperme   

Le volume du sperme est variable suivant les espèces et au sein d’une même 

espèce suivant l’état physiologique du mâle, l’individu, l’âge, la saison, la race, 

la fréquence des récoltes, les facteurs hygiéniques, sanitaires et alimentaires. 

Chez les espèces comme le cheval, le porc, le chien, le sperme est abondant et 

peu concentré, contrairement aux espèces comme le bœuf, le mouton, le lapin 

où il est peu abondant mais très concentré. Le volume du sperme est 

généralement plus réduit chez le jeune que chez l’adulte. Le tableau V présente 

les volumes et nombre de spermatozoïdes de quelques espèces.  

La concentration est évaluée en utilisant un hématimètre qui permet d’effectuer 

sous le microscope, le comptage des spermatozoïdes contenus dans un volume 

du sperme dilué. On peut également mesurer la turbidité de celui-ci à l’aide 

d’un photo-colorimètre en se référant à une courbe étalon. 

Figure 13 : structure d’un spermatozoïde (source : UV. Physiologie de la 
reproduction. ENVT) 
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Tableau V : Volume et nombre de spz (spermatozoïde) par éjaculat et par espèce  

 Volume de l’éjaculat (en ml) Nombre de spz par éjaculat  

Verrat 250 (150-500) Quelques dizaines de 

milliards 

Etalon   70 (30-300) Quelques milliards 

Chien     6 (1-15)  Quelques milliards 

Taureau     4 (2-10) Quelques milliards 

Bélier     1 (0,7-2) Quelques milliards 

 (Source: PHILIPPE et al., 2010) 

II.3.2.2. Aspect physique du sperme 

 Aspect, consistance et couleur du sperme 
Le sperme normal est un liquide crémeux, épais, légèrement jaunâtre ou grisâtre 

selon les espèces, consistant en une suspension de spermatozoïdes dans le 

plasma séminal. Cette consistance varie selon les espèces. Chez le taureau, il est 

de consistance laiteuse et de coloration blanchâtre. Chez le bélier et le bouc, il 

est de consistance laiteuse et de coloration blanc-jaunâtre. 

Le sperme devient de plus en plus clair au fur et à mesure que sa concentration 

en spermatozoïdes diminue. 

Plus souvent blanchâtre, la couleur du sperme peut être modifiée pour des 

raisons physiologiques (concentration) mais le plus souvent pathologiques. Les 

variations de coloration peuvent également être dues soit par la présence de pus, 

d’urine ou d’éléments sanguins dégénérés. 

 Odeur du sperme 
Le sperme serait inodore sauf s’il est contaminé (urine), il dégage alors une 

odeur qui rappellerait en général, l’odeur d’os frais râpé. 
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 Viscosité et pH du sperme 

La viscosité du sperme dépend de la concentration en spermatozoïde, de la 

charge et de la conductivité électrique c’est-à-dire de la concentration des ions. 

La mesure du pH doit être immédiate, le sperme s’acidifiant rapidement étant 

donné la formation d’acide lactique. Sa valeur normale doit être comprise entre 

6,5 et 6,8.  Le tableau VI donne le pH du sperme de quelques espèces.  

Tableau VI: pH du sperme chez quelques espèces  
 Taureau Bélier Verrat Etalon Chien  Lapin  

PH     6,9 

(6,4-7,8) 

    6,9 

(5,9-6,3) 

    7,5 

(7,3-7,9) 

    7,4 

(6,2-7,8) 

   6,4 

(6,1-7) 

      7 

(6,6-7,5) 

(Source: Herve, 2011) 

II.3.3. Aspect qualitatif du sperme 

II.3.3.1. Motilité 

 Motilité d’ensemble 
D’après l’hypothèse que seul le spermatozoïde très mobile pouvait atteindre 

l’ovule et le féconder, la mesure de la motilité a constitué dès le début de la 

mise en pratique des tests basés sur les caractéristiques morphologiques du 

sperme, le test de qualité du sperme le plus courant.  Son contrôle est simple et 

rapide. C’est une appréciation sous microscopie de l’intensité du mouvement 

des spermatozoïdes qui peut être faite aux différentes étapes de la préparation de 

la semence. L’observation doit se faire très rapidement car la motilité du sperme 

pur à la température du microscope diminue au bout de quelques secondes 

(HASSANE,  2007). 

La motilité est notée subjectivement en utilisant une échelle de 0 à 5 sur 

l’intensité des vagues observées. Elle traduit le taux de spermatozoïdes vivants 

et demeure un critère complémentaire du bilan morphologique (ISSA, 2000). 

Elle varie en fonction du bélier (bouc) et en fonction de l’âge (ISSA, 2000). 

Selon LABUSSERIE, (1989 - 1990) les éjaculats dont la note est inférieure à 4 

présentent une fécondance plus faible (60,9 %).  
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Tableau VII: Echelle de motilité massale 
Note Motilité massale 

0 Immobilité totale 
1 Mouvements individualisés 
2 Mouvements très lents 
3 Motilité massale générale de faible amplitude 
4 Motilité massale rapide, sans tourbillons 
5 Motilité massale rapide, avec tourbillons 

 Motilité individuelle 
Sur la semence diluée en contrôlant parfaitement la température, une 

appréciation subjective du pourcentage des spermatozoïdes en mouvement et  

l’intensité de leur déplacement est possible. Une méthode plus objective 

consiste à éclairer la préparation par un faisceau laser et à analyser  la lumière 

diffusée, dont chacune des variations de fréquence est proportionnelle à la 

vitesse de déplacement des spermatozoïdes réflecteurs (effet DOPPLER). 

II.3.3.2. Pourcentage des anomalies et des morts 

La figure 14 nous montre les différentes anomalies des spermatozoïdes 
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La détermination se fait sur de la semence que l’on soumet 30 secondes à une 

coloration différentielle, généralement constituée de bleu d’aniline (4%) et 

d’éosine (1%) dissout dans un tampon phosphaté à PH = 6,78. Les 

spermatozoïdes morts se colorent en rose en totalité ou en partie à cause de la 

perméabilité des membranes céphaliques alors que les vivants apparaissent 

incolores. Plusieurs types d’anomalies peuvent être identifiées. La figure 14 

récapitule un certain nombre d’entre elles. 

Les principales anomalies morphologiques rencontrées en microscopie optique 

sont: 

-Des spermatozoïdes décapités; 

-Des spermatozoïdes présentant une gouttelette cytoplasmique; 

-Des anomalies de flagelles.  

Les spermatozoïdes anormaux ne sont pas fécondants et toute anomalie quelle 

que soit sa nature morphologique fait partir au spermatozoïde une partie de son 

pouvoir fécondant. Ces anomalies ne doivent pas dépasser 15% des 

spermatozoïdes pour obtenir un taux de fertilité convenable chez les animaux 

(HAROUNA, 1987 cité par SEYNI,  2008).  

Figure 14 : Types d’anomalie spermatique (source : HERVE,  2011) 
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II.4. La puberté et le comportement sexuel du mâle  

II.4.1. La puberté  

La puberté c’est le moment ou l’étape de la vie sexuelle où commencent les 

comportements sexuels secondaires notamment la production et l’éjaculation 

des spermatozoïdes. C’est ainsi que chez le bouc, la puberté est associée à une 

augmentation de la sécrétion de testostérone, à la spermatogénèse et au 

comportement sexuel. La copulation et l’éjaculation de spermatozoïdes viables 

se produisent à l’âge de 4 à 6 mois, période à laquelle le poids du jeune bouc 

représente 40 à 60% du poids vif de l’adulte.  

La production spermatique débute  à partir de la puberté et se poursuit tout au 

long de la vie chez les ruminants. Il faut cependant noter que l’activité sexuelle 

du bouc est influencée par la longueur du jour. Le pic d’activité sexuelle 

coïncide avec l’augmentation de la testostérone plasmatique se produisant au 

cours de l’automne (JAINUDEEN et al, 2000). 

II.4.2. Comportement sexuel du mâle 

La figure 15 présente les différentes phases du comportement sexuel du bouc. 

 
Figure 15: Comportement sexuel du bouc (Source : BARIL et al, 1993) 

http://www.fao.org/docrep/009/t0121f/T0121F03.htm
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II.4.2.1. Description   

La première étape de la phase appétitive est marquée par l'adoption d'une 

posture de la tête allongée dans le prolongement du dos, les oreilles couchées. 

Lui succède en général une étape d'identification olfactive par flairage de la 

zone ano-génitale de la femelle qui est suivie, notamment si la femelle urine, 

par une mimique particulière, la lèvre supérieure retroussée, appelée “flehmen”. 

Pendant cette phase, les boucs présentent fréquemment un comportement 

d'auto-marquage olfactif : le mâle se cambre, tourne le mufle vers son pénis et 

s'asperge la barbe d'urine. Si la femelle accepte ces premières approches, le 

bouc placé en retrait de la femelle se livre éventuellement à un comportement de 

cour avec une rotation de la tête vers la femelle, une émission sonore brève et de 

basse fréquence et un mouvement de la patte antérieure en extension vers la 

partenaire. Chez les boucs d'élevage comme chez les caprins sauvages, 

l'importance de cette phase appétitive dépend beaucoup des individus, de leur 

motivation, du contexte, du moment de la saison de reproduction, de la valeur 

stimulante de la femelle et de sa réaction. 

Débute ensuite la phase consommatoire. Celle-ci se concrétise par des tentatives 

d'accouplement après une période de locomotion pendant laquelle le mâle entre 

en érection puis par un chevauchement avec intromission et éjaculation. Chez le 

bouc, l’éjaculation suit en général la première intromission. Elle est de courte 

durée (de l'ordre de la seconde) et est accompagnée d'un coup de rein et d'un 

mouvement de la tête vers l'arrière avec éventuellement décollement des 

membres postérieurs. Après l'éjaculation, le bouc présente souvent une 

diminution d'activité sexuelle, mais il n'existe pas réellement de phase 

réfractaire. Si de la nourriture est présente, le mâle va souvent s'adonner à un 

comportement alimentaire. ROUGER (1970) considère ces deux activités 

comme alternatives : quand l'une augmente, l'autre diminue. 

Ces périodes typiques du comportement sexuel mâle, peuvent aussi comprendre 

des actes agressifs lorsqu'il y a compétition entre mâles. Elles peuvent 
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également être modifiées par le mode de conduite tel que la monte en main ou 

la récolte de la semence au vagin artificiel. 

II.4.2.2 Contrôle et régulation 

Chez le mâle adulte, le comportement sexuel (motivation et efficacité) dépend 

directement des sécrétions hormonales et des événements «sociaux». Le 

déclenchement de l'acte sexuel met en jeu des interactions entre ces deux 

facteurs principaux, le second pouvant jouer le rôle de «démarreur». Des 

stimulations externes, comme l'alimentation ou le climat peuvent également 

interagir avec ces facteurs. 

Sécrétions hormonales 

Le comportement sexuel des mâles est sous le contrôle de la testostérone ou de 

ses métabolites. Chez des mâles castrés, un traitement à la testostérone rétablit 

le comportement sexuel mâle, alors que, avant traitement, celui-ci tend à 

persister quelques mois après castration chez des animaux sexuellement 

expérimentés. Chez les races saisonnées, ces sécrétions stéroïdiennes varient 

avec la saison sous le contrôle de la photopériode. Toutefois, les variations 

hormonales sont très progressives et il faut attendre plusieurs semaines après un 

changement de niveau plasmatique pour observer un effet sur le comportement 

sexuel. Il est utile de préciser également que les variations rapides observées à 

l'échelle d'une journée (épisodes pulsatiles de sécrétion) n'ont pas de 

conséquences directes sur le comportement sexuel (MOGICATO ET 

MONNEREAU, 2005) 

Environnement social 

Des béliers et des boucs régulièrement entraînés à la saillie manifestent une 

légère baisse de leur libido en dehors de la saison sexuelle. Les conditions de 

déclenchement du comportement sont également très importantes, la motivation 

et l'efficacité sexuelle de béliers et de boucs peuvent être modifiées par la 

compétition et la hiérarchie existant dans un groupe. Des femelles en œstrus 
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jouent un rôle important en facilitant la pleine expression du comportement 

sexuel du mâle. Les stimuli olfactifs, conséquences de l'état d'œstrus, comme les 

stimulations visuelles sont des facteurs importants pour l'obtention d'un 

accouplement. Des préférences individuelles peuvent aussi conduire à des 

saillies plus fréquentes de certaines femelles, alors que d'autres femelles, bien 

qu'étant également en œstrus, sont négligées par le mâle. 
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DEUXIEME PARTIE : CARACTERISTIQUES SPERMATIQUES DU 
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Chapitre I: Matériel et Méthodes  

I.1. Matériel 

I.1.1. Site et période de l’étude 

L’étude à été conduite au parc expérimental de la faculté d’agronomie de 

l’université Abdou Moumouni de Niamey. Ce parcse trouve à une altitude de 

216 m, est situé aux coordonnées 18°30’ de latitude Nord et 2°08’ de longitude 

Est.  

Les travaux ont eu lieu dans la période de septembre à décembre 2012 selon le 

chronogramme suivant: 

 Septembre-octobre 2012: Préparation des enclos, recherche 

bibliographique sur la thématique; 

 Novembre 2012: acquisition des animaux, déparasitage à l’ivermectine de 

l’ensemble des animaux et injection de prostaglandines pour les femelles 

(elles doivent être vides au démarrage de l’expérimentation, et l’effort fourni 

à l’achat pour avoir des femelles vides ne suffit pas), puis période de 

quarantaine et d’entrainement à la collecte; 

 Décembre 2012 : collecte et analyse de sperme.  

I.1.2. Matériel animal 

Dans le parc, nous disposons d’un effectif de 66 caprins du sahel dont 50 

chèvres (dont seules celles qui étaient en chaleurs durant notre collecte nous 

intéressaient pour exciter les boucs) et 16 boucs. L’étude expérimentale a porté 

sur les 16 boucs du sahel. Ce dispositif expérimental a été mis en place dans le 

cadre des travaux de recherche sur la caractérisation zootechnique de la chèvre 

du sahel au Niger menée par le Département Productions Animales de la 

Faculté d’Agronomie de l’Université Abdou Moumouni de Niamey 

(DPA/FA/UAM). Ces animaux sont issus de deux régions du Niger à savoir la 

région de Tillabéry (département de Téra) à l’Ouest du pays et la région de 

Tahaou (département d’Abalak) au Nord à raison de 33 animaux par région (25 
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femelles et 8 boucs). En effet, selon une étude antérieure non publiée du 

DPA/FA/UAM, des différences physiques (certains paramètres barymétriques et 

phanéroptiques) ont été notées entre ces deux groupes d’animaux. L’âge de ces 

animaux apprécié à partir de la dentition (échelle EPSIG, 2009) est présenté au 

tableau VIII.  

Tableau VIII: Les animaux du dispositif expérimental à la réception en 
fonction de l’âge et du sexe 

N paire  
d’incisives 

permanentes 
 

Sexe 

0 
(0-1 an) 

1 
(1–2 ans) 

2 
(2–3 ans) 

3 
(3–4 ans) 

 

4 
(4–5 ans) 

Total  

Mâle 1 2 10 3 0 16 
Femelle 0 5 18 23 4 50 
Total 1 6 27 26 4 66 
 
Tous les animaux ont été déparasités à l’ivermectine à la réception au parc 

expérimental et les femelles ont en plus été traitées à la prostaglandine.  

I.1.3. Matériel Technique 

Le matériel de collecte du sperme utilisé est le vagin artificiel (figure 15) 

composé d’une durite en caoutchouc, d’un cône en caoutchouc, d’une capote 

lisse, d’un manchon protecteur et d’un tube conique gradué servant à recueillir 

l’éjaculat. En outre, un tablier protecteur non marqueur, une thermos (glacière) 

et des Orchidométres (figure 17) ont été utilisés.  
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Figure 16: Vagin artificiel  

 
Figure 17: Orchidométre  

Pour l’analyse des caractéristiques spermatiques, le matériel de laboratoire 

utilisé (figure 18, 19 et 20) est composé de : micropipette (10µl), pipette 

graduée, spectrophotomètre, cellule de Thoma, microscope photonique, boîtes à 

lames et lamelles, étuve, portoirs, tubes à essai et à hémolyse.    
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Figure 18: Microscope photonique  

 
Figure 19: Spectrophotomètre  
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Figure 20 : Matériel de laboratoire utilisé  

Des solutions ont également été utilisées pour l’analyse spermatique dont :  

 Un dilueur préparé à 1% de solution de NaCl (9 g de NaCl dilués dans 

1litre d’eau distillée) ; 

 Solution de NaCl formolée : 1 ml de formol complété à 100 ml avec la 

solution du NaCl à 9‰. 

 Solution de PBS (Phosphate Buffered Saline) ;   

 Solution d’Eosine-Nigrosine : 1g d’éosine + 2g de Nigrosine + 3.57g de 

tri-citrate de sodium + 100 ml d’eau distillée. Puis ce mélange est laissé au 

repos pendant 24h à +4°c et filtré par la suite. En fin le pH de la solution est 

ajusté à 6.7 - 6.8 avec la solution d’acide citrique concentrée. 

I.2. Méthodes 

I.2.1. Détection de chaleurs  

Pour la collecte spermatique, des femelles en chaleurs sont utilisées comme 

boute-en-train pour la collecte de l’éjaculat. Chaque jour un bouc muni d’un 

tablier non marqueur est introduit dans le parc des femelles pour la détection 

des chaleurs. L’usage des tabliers lors de contrôle de chaleurs vise à éviter les 

saillies indésirables.   
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I.2.2. Préparation du vagin artificiel 

Une capote en caoutchouc est insérée sur un manchon rigide (durite) ouvert aux 

deux extrémités et percé d’un trou obturable par un bouchon à vis. Par ce trou, 

on introduit de l’eau chaude (40 à 45°C) qui s’accumule entre la capote et le 

machon et simule le vagin naturel. A l’extrémité du manchon rigide, on adopte 

un cône en caoutchouc sur lequel est inséré un tube en verre  gradué qui permet 

de recueillir le sperme. L’entrée du vagin servira à introduire le pénis du bouc. 

Après avoir rempli le machon d’eau tiède et installé les différents accessoires, le 

vagin artificiel est alors près pour l’emploi (Figure 21). 

 
Figure 21: Le vagin artificiel près à l’emploi  

I.2.3. Préparation du bouc 

Afin de mieux stimuler le bouc et permettre une bonne érection, le bouc à 

collecter est présenté 2 à 3 fois à la chèvre en chaleur (figure 22) tout en étant 

vigilant d’éviter la monte et donc la saillie (fausse monte).  
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Figure 22: Séance d’excitation du bouc à collecter  

I.2.4. Collecte du sperme 

L’opérateur se place accroupi à côté de la femelle immobilisée par un aide, le 

vagin artificiel en main. Après deux à trois fausses montes sans intromission 

effectuées par le bouc, l’opérateur tente, à la monte suivante de récolter la 

semence, lorsque le bouc s’approche avec plein d’énergie pour saillir. A cet 

instant, l’opérateur intercale le vagin artificiel dans le prolongement  du pénis 

afin que celui-ci pénètre complètement et de façon coordonnée, il dévie 

légèrement avec l’autre main le pénis du bouc en le manipulant au niveau du 

fourreau. 

Dés que le gland (pénis) rentre en contact avec la chaleur humide des parois 

internes de l’ouverture du vagin artificiel, le bouc donne un vigoureux coup de 

rein suivi de l’éjaculation, puis se retire. L’opérateur agite alors  énergiquement 

le vagin artificiel afin de faire descendre l’éjaculat dans le fond du tube de 

collecte gradué. 

La collecte a été effectuée selon un rythme journalier du fait du nombre 

important de femelle et donc de la régularité des chaleurs. Un endroit calme 

pour éviter toute situation stressante à l’animal et sur un sol non glissant et non 

pulvérulent (pour éviter toutes contamination des prélèvements) offrent des 

meilleures conditions de collecte (figures 23, 24 et 25). 



51 
 

 

 
Figure 23: Collecte du sperme  

 
Figure 24: Production de l'éjaculat  
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Figure 25: Bouc qui donne un coup de rein  

I.2.5. Analyse du sperme 

I.2.5.1. Lecture du volume et de l’aspect de l’éjaculat 

La lecture du volume de l’éjaculat est effectuée directement à l’aide des 

graduations du tube conique de collecte. Elle se fait immédiatement après la 

collecte sans tenir compte de la partie mousseuse de l’éjaculat. 

L’aspect de l’éjaculat est apprécié par simple observation en même temps que la 

lecture du volume de l’éjaculat. 

I.2.5.2. Détermination de la motilité massale 

Une fois collecté, une goute du sperme pur est directement examinée au 

microscope à l’objectif 40, du fait qu’au bout de 15 à 20 secondes, la motilité 

massale du sperme pur diminue. Pour apprécier la motilité massale, une échelle 

de 0 à 5 (BARIL et al., 1993) a été utilisée. Cette échelle est décrite de manière 

suivante : 

 0 = Immobilité totale 

 1 = Mouvements individualisés 

 2 =  Mouvements très lents 
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 3 = Motilité massale générale de faible amplitude 

 4 =  Motilité massale rapide, sans tourbillons 

 5 = Motilité massale rapide, avec tourbillons 

I.2.5.3. Dilutions du sperme 

Aussitôt après la collecte, deux dilutions de la semence ont été effectuées dans 

l’objectif de déterminer la concentration en spermatozoïdes et le taux de 

spermatozoïdes morts ainsi que celui des différentes anomalies. 

 Première dilution  

Le sperme est dilué au 1/401 dans le sérum physiologique formolé (NaCl 9%0 + 

formol 1%) auquel on ajoute 0,005ml de sperme pur. Cette préparation servira 

d’une part au comptage des spermatozoïdes sur la cellule de Mallassez et 

d’autre part à la détermination de la densité optique (ʎ = 520 ƞm). Ces 

opérations visent à déterminer la concentration du sperme en spermatozoïdes. 

 Deuxième dilution 

La deuxième dilution se fait dans un tampon phosphate ( 4ml de tampon PBS + 

1ml de sperme pur). Cette préparation servira à la réalisation d’un frottis coloré 

à l’éosine-nigrosine, en vue de déterminer les taux de spermatozoïdes morts et 

anormaux. Mais pour notre expérience, nous avons utilisé 1ml de tampon PBS 

plus 0,25ml de sperme pur car beaucoup de boucs éjaculent moins d’un 

millilitre par collecte. 

I.2.5.4. Détermination de la concentration en spermatozoïdes 

L’objectif est de pouvoir déterminer le nombre de spermatozoïdes par millilitre 

de semence pure. Pour cela, on a procédé au comptage de spermatozoïdes à 

l’hématimètre et à la lecture au spectrophotomètre de la densité optique des 

semences collectées. Cela dans l’optique d’établir une relation entre ces deux 

grandeurs telle que décrite par BARIL et al. (1993). 
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 Comptage à l’hématimètre (cellule de thomas). 

C’est une technique précise si elle est effectuée soigneusement. On prépare 

d’abord un hématimètre propre et sec sur lequel on adhère une lamelle. 

L’hématimètre (cellule de Malassez) est une plaque de verre composée de petits 

carrés groupés par 20. 

Pour chaque rectangle le grand côté mesure ¼ mm et le petit côté 1/5 de mm. La 

surface d’un rectangle est donc de 1/20 de mm2. L’espace compris entre la 

lamelle et le plan (épaisseur) est de 1/5 de mm. Le volume d’un rectangle 

précipité (censé accueillir la solution du sperme à analyser)  est donc de 1.10-2 

mm3.  

On procède par la suite à l’homogénéisation de la solution de sperme (0,05 ml 

de semence pure et 20 ml de solution de NaCl formolée à 1%). Avec une pipette 

pasteur, rincée au préalable avec la solution de sperme dilué contenant les 

spermatozoïdes, on dépose une petite goutte de sperme dilué sans bulle d’air, en 

bordure de la lamelle; ou elle se répartit par capillarité entre la cellule de 

Malassez et la lamelle. Cette préparation est laissée au repos  pendant quelques 

minutes afin que les spermatozoïdes se déposent sur le fond de la lame. Puis, 

l’hématimètre est placé avec soins  sur la platine du microscope optique et on 

procède au comptage  à l’objectif 40. 

Le nombre de spermatozoïdes est compté dans 10 rectangles au niveau de 

chaque grille (grille supérieure  A et inférieure B) de la cellule. 

Pour plus de précision, ce comptage est réalisé avec deux prises successives de 

la préparation du sperme dilué. 

La moyenne de quatre résultats de comptage à savoir 2 fois A et 2 fois B est 

calculée et servira à la détermination de la concentration moyenne en 

spermatozoïdes du sperme utilisé (spermatozoïdes/ml). 

Soit X : le nombre de spermatozoïdes dans 10 rectangles de A. 

Soit Y : le nombre de spermatozoïdes dans 10 rectangles de B. 
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Soit Z : le nombre moyen de spermatozoïdes comptés dans 10 rectangles. 

Z= (2X + 2Y)/4.  

Le volume de la solution de sperme introduite autrement dit le volume de 

l’espace entre le plan de l’hématimètre et la lamelle étant de 10.10-2 mm3, donc 

contenant Z spermatozoïde, alors la concentration en spermatozoïdes dans la 

solution diluée du sperme sera :  

C = 10Z spz/mm3  

Le facteur de la dilution étant de 20,05/0,05=401 

La concentration en spermatozoïdes  de l’éjaculat est : 10Z x 401 = 4010Z/mm3 

= 4010Z103/ml.  

I.2.5.5. Détermination du pourcentage des spermatozoïdes morts 

Sur une lame, bien nettoyée, on dépose 3 gouttes de colorant (éosine-nigrosine), 

puis une goutte de sperme dilué au PBS. On mélange pendant 10 secondes 

environ et on laisse reposer pendant 50 secondes (voir 1 minute). Le mélange 

colorant plus semence est alors étalé à l’aide d’une lamelle en un film aussi fin 

et régulier. 

La lame est identifiée avec le numéro du mâle, de l’éjaculat (collecté) et la date. 

Elle est ensuite observée au microscope à l’objectif 40. 

Au moment de la lecture, plusieurs champs sont examinés au microscope. Dans 

chaque champ on évalue le nombre de cellules vivantes, morte et anormales. 

Toute cellule colorée en rose en partie ou en totalité est considérée comme 

morte. Sur un total d’au moins 150 cellules, on estime les taux (en %) des 

cellules mortes et anormales. 

Les spermatozoïdes présentant les défauts suivants sont considérés comme 

anormaux : spermatozoïde décapité ou tête sans flagelle, flagelle replié ou pièce 

intermédiaire coudée, tête pyriforme ou microcéphalie ou acrosome 

endommagé et présence de gouttelette cytoplasmique en position proximale ou 

en position distale. 
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I.2.6. Analyse des données  

Toutes les données ont été saisies sur une base des données préalablement 

établie avec le logiciel SPSS 17.0. La maquette contenait des paramètres sur les 

caractéristiques des boucs et les caractéristiques spermatiques. Elle est articulée 

en onze (11) variables dont 8 variables quantitatives (nombre de paire 

d’incisives permanentes, poids des boucs, poids testiculaires de ces boucs, 

volume de l’éjaculat, concentration en spermatozoïdes, densité optique et taux 

de spermatozoïdes morts et anormaux des éjaculats) et 3 variables qualitatives 

(provenance des boucs, motilité massale et aspect des éjaculats). L’analyse 

statistique descriptive a été faite au logiciel SPSS 17.0. La comparaison des 

moyennes a été réalisée avec le test de Student, le seuil de significativité choisi 

est de 5% (P<0.05). La synthèse et la mise en forme de certaines données 

analysées avec le logiciel SPSS a été faite sur tableur Excel (version 2012).  
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CHAPITRE II : RESULTATS ET DISCUSSION 

II.1. RESULTATS 

Après une vingtaine de jour d’expérimentation, six (6) des 16 boucs mis à 

l’épreuve ont permis de collecter les semences. Au total, cinquante deux (52) 

collectes ont pu être réalisées dans la période. Le tableau IX présente les 

caractéristiques des boucs collectés.  

Tableau IX: Caractéristiques des boucs collectés 
Numeros 
des bouc 

Provenance Nombre de paire 
d’incisives 

permanentes 

Poids 
(kg) 

Poids 
testiculaires 

(g) 

Effectifs 
nombre de 

collectes 
5053 Abalak 3 28,6 150 1 
5054 Abalak 2 33,7 150 13 
5057 Téra 2 26;8 150 8 
5063 Abalak 2 26,6 125 9 
5064 Abalak 2 26,8 125 13 
5067 Abalak 2 30,9 125 8 
Il ressort de ce tableau qu’un seul des huit (8) boucs de Téra (région de 

Tillabéri) a été collecté contre 5 (62,5%) des huit(8) boucs issus d’Abalak 

(région de Tahoua). En outre, ce tableau indique que la presque totalité des 

boucs collectés ont deux (2) paires d’incisives permanentes.  

II.1.1 . PARAMETRES DE QUANTITES DE LA SEMENCE 

II.1.1.1. Volume de l’éjaculat  

Le tableau X donne les volumes moyens d’éjaculat par bouc. 
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Tableau X: Volumes moyens d’éjaculat par boucs 
Numéros des 

boucs 
Nombre de 

collectes 
Volumes moyens de 

l’ejaculat (ml) 
5053 1 0,20 
5054 13 0,59±0,28 
5057 8 0,56±0,23 
5063 9 0,30±0,13 
5064 13 0,58±0,24 
5067 8 0,49±0,22 
Total 52 0,51±0,25 

 
Il ressort de ce tableau que le volume moyen de l’éjaculat chez le bouc du sahel 

est d’environ 0,5 ml. Cependant, ce volume enregistre des variations 

individuelles et entre individus de faibles amplitudes. 

Les variations du volume de l’éjaculat en fonction du nombre de paires 

d’incisives, de la provenance des animaux et du poids testiculaire sont données 

au tableau XI.  

Tableau XI : Volume moyen d’éjaculat en fonction du nombre de paire 
d’incisives permanentes, de la provenance et du poids testiculaire. 

Paramètres  Nombre de collectes Volume moyen de 
l’éjaculat(ml) p 

Nombre de paires d’incisives 

2 51 0,52±0,25  
3 1 0,20 
Provenance  

Téra 8 0,56±0,23 0,51 
Abalak 44 0,50±0,25 
Mesure des testicules (g) 

125,00 30 0,47±0,23 0,182 
150,00 22 0,56±0,26 

 Ce tableau indique que le volume moyen de l’éjaculat en fonction de la 

provenance est environ 0,56±0,23ml pour les boucs de Téra et de 0,50±0,25ml 

pour ceux d’Abalak. Les boucs avec un volume testiculaire de 125g ont un 

volume moyen de 0,47±0,23ml alors que ceux possédant un volume testiculaire 
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de 150 g ont donné un volume moyen d’éjaculat qui est environ  0,56±0,26ml. 

Le volume d’éjaculat ne varie pas en fonction de la provenance des boucs ainsi 

que le volume testiculaire (P>0,05).   

II.1.1.2. Concentration en spermatozoïdes  

Les concentrations moyennes en spermatozoïdes selon les boucs sont exposées 

au  tableau XII. 

Tableau XII: Concentrations moyennes  en spermatozoïdes selon les boucs 
Numéro des boucs Nombre de 

collecte 
Concentration de la semence en 

spermatozoïdes(x109 spz/ml) 
5053 1 0,844 
5054 13 3,008±0,86 
5057 8 3,41±0,71 
5063 9 3,24±1,11 
5064 13 3,18±0,8 
5067 8 1,37±0,51 

Moyenne 52 2,86±1,07 
 

Le tableau XII indique que la concentration moyenne en spermatozoïdes chez le 

bouc du sahel est d’environ 2,8±1.109 spermatozoïdes/ml. Cependant, cette 

concentration connait de faibles variations individuelles. Pour les variations 

entre individus, il est à noter que pour plus de 66% des boucs collectés et 

environ 83% des collectes, la concentration en spermatozoïdes est comprise 

entre 3.109 et 3,5.109 spermatozoïdes/ml. 

La figure 26 représente la corrélation entre la concentration en spermatozoïdes 

et la densité optique de la semence de tous les boucs collectés et toutes collectes 

confondues. Il ressort de cette figure que la concentration en spermatozoïdes est 

en corrélation positive avec la densité optique de l’éjaculat, R2 = 0,4. La droite 

de régression donnant la concentration en spermatozoïdes en fonction de la 

densité optique est:  Y = (0,786X + 0,9199) x109. 
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Cependant, le tableau XIII présente les variations de la concentration de la 

semence en fonction des paramètres comme le nombre de paires d’incisives, la 

provenance et le poids des testicules. 

 

Figure 26 : Corrélation entre la concentration en spermatozoïdes et la 
densité optique de la semence. 

Tableau XIII : Concentration en spermatozoïdes en fonction du nombre de 
paire d’incisive, de la provenance et du poids testiculaire des boucs. 

Paramètres Nombre de 
collectes 

Concentration de la semence en 
spermatozoïdes (x 109) 

p 

Nombre de paire d’incisive 

2 51 2,9±1,05 
 3 1 0,844 

Provenance 

Téra 8 3,41±0,7 0,113 
Abalak 44 2,76±1,1 

Poids des testicules (g) 

125,00 30 2,71±1,16 0,26 
150,00 22 3,06±0,93 
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La concentration en spermatozoïdes de la semence ne varie pas en fonction de 

la provenance et des poids testiculaires (P>0,05). En effet, cette concentration 

est de 3,41±0,7.109 spz/ml pour le  bouc de Téra et de 2,76±1,1.109 pour ceux 

d’Abalak.  

II.1.2. PARAMETRES DE FERTILITE DE LA SEMENCE 

II.1.2.1. La motilité massale des spermatozoïdes 

La figure 27 nous donne la représentation de la motilité massale des 

spermatozoïdes en pourcentage des différentes modalités retenues. 

 
Figure 27: Motilité massale des spermatozoïdes 

Il ressort de cette figure que la motilité massale des spermatozoïdes chez le 

bouc du sahel est caractérisée par des mouvements rapides sans tourbillon 

(63%) suivis des mouvements de faible amplitude (31%).  

II.1.2.2. Proportions des spermatozoïdes anormaux et morts 

Le tableau XIV présente les valeurs moyennes des pourcentages des 

spermatozoïdes anormaux et morts en fonction des boucs. 
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Tableau XIV: Valeurs moyennes des pourcentages en spz anormaux et morts 

Numero 
du bouc 

Nombre de 
collectes 

 pourcentage des 
spermatozoïdes 

anormaux 

pourcentage des 
spermatozoïdes 

morts 
5054 
 11 

Moyenne 8,01±2,55 0,108±0,36 
Minimum 3,66 0,00 
Maximum 11,93 1,19 

5057 
7 

Moyenne 13,10±4,56 0,39±0,97 
Minimum 7,86 ,00 
Maximum 21,19 2,58 

5063 
8 

Moyenne 14,45±5,61 0,0813±0,23 
Minimum 8,08 0,00 
Maximum 24,55 0,65 

5064 
11 

Moyenne 11,08±4,6 0,00±0 
Minimum 4,87 0,00 
Maximum 21,98 0,00 

5067 
7 

Moyenne 11,8±4,39 0,82±0,94 
Minimum 4,40 0,00 
Maximum 16,66 2,47 

Moyenne  44 Moyenne 11,36±4,72 0,24±0,61 
Minimum 3,66 0,00 
Maximum 24,55 2,58 

Le tableau XIV affiche un pourcentage d’anomalie moyen de 11,36±4,72 pour 

l’ensemble des boucs et un pourcentage moyen de spermatozoïdes morts de 

0,24±0,61. Tout de même, on peut retenir de ce tableau que le taux de 

spermatozoïdes morts est faible.   

L’analyse de la variation des pourcentages moyens de spermatozoïdes 

anormaux et morts selon le nombre de paires d’incisives, de la provenance et 

des poids testiculaires des boucs est exposée au tableau XV.   
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Tableau XV : Pourcentage des spermatozoïdes anormaux et morts en 
fonction du nombre de paire d’incisive, de la provenance, et du poids 
testiculaire. 
Paramètres Effectifs pourcentage des 

spermatozoïdes 
anormaux 

pourcentage des 
spermatozoïdes 
morts 

Nombre de paires d’incisives 
2 44 11,36±4,72 0,2350±0,61 
3 0 0 0 

Provenance 
Téra 7 13,10±4,56 0,39±0,97 
Abalak 37 11,03±4,73 0,21±0,53 

P # 0,293 0,413 
Mesure des testicules (g) 

125 26 12,31±4,91 0,25±0,60 
150 18 9,99±4,20 0,2189±0,65 

P # 0,110 0,886 
#Les moyennes sont comparées entre les différentes modalités 
horizontalement  
 
Il résulte de ce tableau qu’il n’y a pas de variations entre les pourcentages 

moyens de spermatozoïdes anormaux et morts selon la provenance et le poids 

testiculaire des boucs (P>0,05). Il apparait que les boucs en provenance de Téra 

ont en moyenne un taux de spz anormaux qui est de 13,10±4,56% contre 

0,39±0,97% de spz morts. Les  boucs d’Abalak ont donné en moyenne 

11,03±4,73% de spz anormaux contre 0,21±0,53% de spz morts. 
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II.2.DISCUSSION 

II.2.1. Méthodologie 

Les méthodes de collecte et d’analyse de sperme utilisées dans le cadre de cette 

étude sont conformes à celles décrites par BARIL et al. (1993). Ces méthodes 

ont été utilisées dans le cadre de plusieurs études sur les caractéritiques 

spermatiques des béliers et boucs roux au niveau du DPA/FA/UAM. 

(MARICHATOU et al., 2002; RAZIKOU, 2009; ISSA, 2008). Dans ces études 

il a été remarqué que la technique utilisant le vagin artificiel, a donné de 

meilleurs résultats par rapport aux autres techniques comme par exemple 

l’électro-éjaculation. Notre étude qui a porté sur 16 boucs du sahel, marque le 

commencement de l’expérimentation de cette race au Niger. Après la 

préparation des enclos, l’acquisition des animaux et le déparasitage à 

l’ivermectine de l’ensemble des boucs, nous avons eu un bref moment 

d’initiation des boucs à la collecte (séances d’entrainements matin et soir durant 

15 jours) . C’est à partir du premier décembre que nous avons commencé à 

collecter et à analyser les spermes récoltés chez les boucs bien qu’ils n’étaient 

pas encore familiés à la présence humaine lors des relations sexuelles. Aussi au 

moment de l’acheminement, les boucs d’Abalak comparativement à ceux de 

Téra ont été injectés à l’antistress tenant compte de la longueur du trajet (plus de 

24 heures de route d’Abalak contre seulement 4 heures de Téra). 

II.2.2. Paramètres de quantités de la semence  
II.2.2.1. Volume de l’éjaculat  

L’étude a porté sur 16 boucs du sahel dont 6 boucs seulement ont pu être 

collectés ce qui nous donne 37,5% de boucs collectés (la presque totalité de ces 

boucs est issue d’Abalak, Région de Tahoua soit 62,5% des boucs d’Abalak). A 

l’issue de nos résultats nous pouvons affirmer que le volume moyen de sperme 

obtenu dans le cadre de cette étude de 0,51±0,25 ml est semblable au volume de 

0,5±0,1ml obtenu par ISSA (2008) et comparable aux résultats de RAZIKOU 

(2009) sur le bouc roux (0,8 ml). Nos résultats sont également confomes à ceux 
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de ORGEUR et al. (1988) rapportés par BARIL et al., (1993) qui varient de 

0,6 à 1 ml obtenus chez les boucs alpins. La même tendance est constatée par 

rapport aux résultats realisés par KUMI-DIAKA et al., (1985) sur trois races de 

bélier (Udda, Balami et Yankassa) au Nigéria. PHILIPPE et al., (2010) 

rapportent un volume de 0,2 ml à 1 ml chez des ovins et les résultats de 

BOLAND et al., (1985) chez trois races de bélier (1,05 ml chez le bélier 

Suffolk, 1,14 ml chez le bélier Texel et 1,09 ml chez le belier Dorset Horn). 

Il a été remarqué par BARIL et al. 1993 et  MARICHATOU et al. 2002 à 

l’issue de leurs résultats que le volume de la collecte augmente avec le poids des 

testicules, qui est en relation avec le poids corporel de l’animal. Cependant de 

nos résultats, il apparait que le volume de collecte de sperme ne varie pas selon 

la provenance et le poids testiculaire (P>0.05).Ceci pourrait se justifier par le 

fait que nous sommes à notre première phase expérimentale (non maîtrise de 

technique utilisée). La condition corporelle faible et le changement de régime 

alimentaire de nos boucs pourraient aussi expliquer que le volume de collecte de 

sperme ne varie pas selon la provenance et le poids testiculaire. 

 La faiblesse du volume de l’éjaculat dans notre étude peut être inhérente à l’état 

corporel des animaux au moment de nos travaux (poids des boucs variant entre 

26 et 31 kg). En effet, selon BARIL et al. (1993), il existe des corrélations 

significatives entre la production spermatique journalière et la condition 

corporelle. 

II.2.2.2. Concentration en spermatozoïde 

A l’issue de notre expérimentation,  la concentration moyenne de 

spermatozoides de 2,86.109 ± 1,07.109 spz/ml obtenue est inférieure à celle 

rapportée par  RAZIKOU (2009) sur le bouc roux de Maradi (4,78 ± 

3,19.109spz/ml), par HAROUNA (1987) chez les ovins (3,990 x 109 spz/ml à 

5,020 x 106 spz/ml ), ainsi que celle de KUMI-DIAKA et al. (1985) chez les 

béliers Udda, Balami et Yankassa au Nigéria et à ceux d’OSINOWO et al. 

(1988).  
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La faiblesse de la concentration en spermatozoïdes comme pour le volume de 

l’éjaculat peut être inhérente à l’état corporel des animaux au moment de ces 

travaux. Cette influence de l’état corporel se comprend aisément du moment où 

selon BARIL et al., (1993), la production spermatique (volume et 

concentration) est importante lorsque le volume testiculaire est élevé. 

En outre, il a été constaté dans le cadre de cette étude que la concentration 

spermatique ne varie pas en fonction de la provenance. Bien qu’ une partie des 

boucs provient de Téra, une zone agropastorale, le système d’élevage pratiqué 

est semi-extensif alors que Abalak est située en zone pastorale où le mode de 

conduite est essentielement extensif (nomadisme et transhumance).  

Il en ressort également que la concentration spermatique est en corrélation 

positive avec la densité optique de l’éjaculat. Cependant, le coefficient de 

corrélation et la pente de la droite de regession respectivement de 0,63 et 0,79, 

se distinguent de la norme admise rapportée par BARIL et al. (1993). En effet 

selon cette norme, le coefficient de corrélation doit être supérieur à 0,9 et la 

pente proche de 1. La qualité du matériel utilisé pour déterminer la 

concentration en spermatozoides peut être incriminer pour expliquer ces 

résultats. En effet, le spectrophotomètre utilisé est vétuste et non stable, il a été 

emprunté au laboratoire de biologie de la Faculté des Sciences et Techniques 

(FST) de l’Université où les techniciens ont bien affirmé qu’il y a longtemps 

que cet appareil n’a pas été utilisé.  
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II.2.3. Paramètres de fertilité de la semence  

II.2.3.1. Motilité massale des spermatozoïdes 
Il ressort de notre expérimentation que la motilité massale moyenne est 

satisfaisante chez le bouc du sahel cela est surement dû à la technique de 

collecte utilisée (avec vagin artificiel). Il a été démontré par des études réalisés 

par DUANE et al. (1981) que la technique avec vagin artificiel est beaucoup 

plus fiable que les autres techniques comme par exemple celle de l’électro-

éjaculateur. Nos résultats sont en accord avec ceux de MOUMOUNI (2000) et 

de SEYNI (2008) qui ont obtenu que 75% des boucs ont des motilités 

acceptables (comprises entre 3 et 4 dans l’échelle de motilité). Les boucs qui ont 

des motilités comprises entre 1 et 3 ont des motilités non acceptables car tout 

sperme dont la note est inférieure  à 3 (note < 3) est réjeté (SIAKA, 2009). 

 II.2.3.2. Pourcentages des spermatozoïdes morts et anormaux 
Le pourcentage moyen des spermatozoides morts obtenu est acceptable par 

rapport aux limites pour un bon géniteur. Il est cependant très faible 

comparativement  au  pourcentage moyen de 17,01 rapporté  par  RAZIKOU 

(2009) chez le bouc roux de Maradi. Les pourcentages des spermatozoïdes 

morts et anormaux n’affichent pas de différences significatives selon le volume 

testiculaire mais aussi selon qu’on soit en présence des boucs de Téra ou ceux 

d’Abalak. 

Les pourcentages moyens des spermatozoides morts et anormaux obtenus sont 

acceptables parce que la période de notre collecte est favorable à la collecte de 

sperme (Décembre période fraiche au Niger). Des études réalisées par 

GAUTHIER et al. (1983) sur la race Borgou au Bénin montrent que Les 

pourcentages moyens des spermatozoides morts et anormaux varient selon les 

saisons de collecte de sperme. 
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CONCLUSION 
Un des plus grands défis auquel le Niger est confronté dans le troisième 

millénaire est d’assurer à sa population galopante un niveau de sécurité 

alimentaire satisfaisant. L’agriculture en général et l’élevage en particulier reste 

une des voies utilisées pour atteindre cet objectif. C’est pourquoi, au fil des 

années l’élevage nigérien accorde beaucoup plus d’importance à la maîtrise et la 

connaissance des potentiels productifs tout en conservant et en valorisant les 

ressources génétiques pour l’amélioration de la productivité et des productions 

animales. Le département de productions animales de la faculté d’agronomie de 

l’université de Niamey a engagé depuis 2008 une série d’investigations sur les 

races locales des espèces animales domestiques. C’est dans ce contexte, et dans 

une perspective de conservation et d’amélioration de la productivité animale 

que nous nous sommes intéressés à l’espèce caprine et plus précisément à la 

chèvre du sahel. 

L’intérêt de notre étude est d’établir les caractéristiques spermatiques du bouc 

du sahel au Niger. De façon spécifique, il s’agit de : 

-Déterminer les paramètres de quantité de la semence (volume et concentration 

de l’éjaculat) ;  

-Apprécier les paramètres de fertilité (motilité massale, le pourcentage des 

spermatozoïdes morts et des anomalies spermatiques).  

Pour ce faire, l’étude a porté sur un effectif de 16 boucs du sahel. Ces animaux 

sont issus de deux régions du Niger à savoir la région de Tillabéry (département 

de Téra) à l’Ouest du pays et la région de Tahaou (département d’Abalak) au 

Nord. Il découle alors de ce travail les résultats suivants : s’agissant des 

paramètres de quantité étudiés tel que le volume moyen de l’éjaculat chez le 

bouc du sahel est d’environ 0,5±0,25 ml et la concentration moyenne en 

spermatozoïdes est approximativement de 3.109 spz/ml. Cependant, quant aux 

paramètres de qualité envisagés, il ressort que la motilité massale est à plus de 
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60% rapide sans tourbillon, et les pourcentages de spermatozoïdes anormaux et 

morts sont respectivement de 11,4% et 0,24%. Il résulte de ces résultats qu’il 

n’existe pas de variations entre les paramètres étudiés. En outre, la 

confrontation de ces résultats à des publications antérieures a fait constater que 

les valeurs de la production spermatique (volume et concentration) sont faibles, 

il en est de même pour les pourcentages de spermatozoïdes anormaux et morts 

et la motilité massale est acceptable. Etant donné que ces résultats ne sont 

qu’indicatifs marquant le début de l’expérimentation avec tous ses corrolaires 

dont entre autre la nom maîtrise du matériel technique et animal, la non 

familiarisation des boucs aux manoeuvres de collecte. La poursuite des travaux 

sur une longue période (afin de mieux apprécier l’influence des paramètres 

environnementaux) avec un nombre plus important de collecte, permettra de 

caractériser sans ambages ces paramètres. Cependant, pour une caractérisation 

plus complète des paramètres spermatiques du bouc du sahel, il sera important 

de tenir compte en plus des paramètres ici envisagés d’autres paramètres tels 

que: le pourcentage de spermatozoïdes mobiles, la motilité individuelle, le test 

de thermorésitance et bien d’autres tests de qualité de la semence. 

La relation entre la qualité de sperme, la quantité de sperme et le pouvoir 

fécondant de la semence telle qu’on l’apprécie habituellement, n’est jamais très 

rigoureuse car la mesure de la qualité du sperme, réalisée au laboratoire avec le 

microscope optique après coloration à l’éosine-nigrosine ne donne qu’une 

indication relativement grossière du pouvoir fécondant de cette semence. C’est 

pourquoi, il serait intéressant d’étudier dans l’avenir les éventuelles 

conséquences de ces variations de qualité et de quantité de sperme en fonction 

des saisons. 

Au vu de tout ce qui précède, nous formulons les recommandations suivantes : 

- d’améliorer les conditions de collectes et d’analyse de sperme; 
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- de poursuivre l’étude sur une plus longue période sans interruption pour 

mieux cerner les variations saisonnières et annuelles de toutes les 

caractéristiques du sperme; 

- de prendre en compte dans les études ultérieures tous les paramètres de 

qualité; 

- de faire un tri des géniteurs sur l’ensemble de la zone de distribution dans 

le pays sur la base des caractéristiques obtenues pour constituer une 

banque de semence pour la conservation de la biodiversité. 
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CARACTERISTIQUES SPERMATIQUES DU BOUC 

DU SAHEL AU NIGER 

RESUME 

Face aux successions des années de sécheresse qu’a vécue l’élevage Nigérien et dans un 

souci de conservation de la biodiversité. L’une des options envisagée par le Niger pour lutter 

est de conjuguer l’amélioration de la production animale avec la conservation de ces 

ressources animales locales. 

Cette étude a eu pour objectif d’étudier les caractéristiques spermatiques du bouc du sahel au 

Niger. Cette race de caprin la plus majoritaire en nombre de têtes est élevée dans toutes les 

zones agro-climatiques du pays par toute la population aussi bien sédentaire que nomade. 

Dans un effectif de 16 boucs ou seulement 6 boucs ont répondu à la collecte de sperme avec 

le vagin artificiel. Ces animaux en provenance de deux régions du Niger à savoir la région de 

Tillabéry (département de Téra) à l’Ouest du pays et la région de Tahaou (département 

d’Abalak) au Nord. Il découle alors de ce travail les résultats suivants : que le volume moyen 

de l’éjaculat chez le bouc sahélien est d’environ 0,5±0,25 ml, la concentration moyenne en 

spermatozoïdes est approximativement de 3.109 spz/ml, la motilité massale est satisfaisante 

(dominée à plus de 60% par un mouvement rapide sans tourbillon), et les pourcentages de 

spermatozoïdes anormaux et morts sont respectivement de 11,4% et 0,24%. La confrontation 

de ces résultats à des publications antérieures a fait constater que les valeurs de la production 

spermatique (volume et concentration) sont faibles et des valeurs acceptables pour les 

pourcentages de spermatozoïdes anormaux et morts et la motilité massale. Ces résultats qui 

marquent le début de l’expérimentation chez le bouc du sahel, ne sont qu’indicatifs. Cette 

étude avec tous ses corolaires dont entre autre la nom maîtrise du matériel technique et 

animal, la non familiarisation des boucs aux manœuvres de collecte, nous permet de dire que 

la poursuite des travaux sur une longue période  avec un nombre plus important de collecte, 

permettra de caractériser sans ambages ces paramètres.  
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